
LA FORMATION ET LA PROMOTION DU PERSONNEL 

 
L’obligation de la formation : 

 
Contribution des entreprises au financement de la formation professionnel en 

pourcentage de la masse salariale : 

 

 

 

 

 
Le financement de la formation professionnelle sont fait par : 

 

 Les entreprises 

 Les collectivités publiques 

 L’Etat 

 Les régions 

 L’Unedic 

 Les ménages 

 
Les effets de la formation pour l’entreprise : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moins de 10 salariés : 

0.55 % 

De 10 à 19 salariés : 

1.05 % 

20 salariés et plus : 

1.6 % 

Adapter les salariés 

aux évolutions 

technologiques 

Préparer le 

personnel aux 

évolutions 

organisationnelles 

Informatique, 

robotique, réseaux de 

communication 

Polyvalence, mobilité 

accrue 

Qualité des relations 

humaine, participation 

Développer la 

motivation du 

personnel et le 

fidéliser 

Accroissement de la 

compétitivité 

Augmenter la 

productivité de 

l’entreprise 



La promotion du personnel : 

 
Intérêts des promotions : 

 

 Pour le salarié : 

 

 Poste plus intéressant 

 Plus de responsabilité 

 Rémunération plus importante 

 

Pour l’employeur : 

 

 Moins de risques au niveau recrutement 

 Motiver ses salariés 

 Fidéliser ses salariés 

 

 

 

 

 


